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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Dans un contexte d’urgence économique pour notre pays, il est crucial 
de donner des signes tangibles de confiance tant aux entreprises qu’aux 
contribuables. 

La présente proposition de loi constitutionnelle vise à apporter des 
réponses simples et pourtant essentielles visant à créer un climat de 
confiance grâce à un environnement fiscal prévisible, stable, et lisible. Les 
dispositions s’appliquent tant à l’ensemble des contribuables qu’à l’égard 
des entreprises.  

La France souffre en effet d’un aléa fiscal pénalisant : la législation 
fiscale n’est pas stable dans le temps - ce qui a un impact néfaste sur la 
capacité des acteurs économiques à anticiper les bonnes décisions et les 
encourage à prendre des décisions sous-optimales pour eux ou d’un point 
de vue macro-économique. 

Asphyxiés par les hausses de prélèvements obligatoires, les 
contribuables sont déroutés par cette instabilité fiscale : re-fiscalisation des 
heures supplémentaires, rabot du quotient familial, fiscalisation des 
mutuelles, remise en cause du système d’intéressement qui existait depuis 
un demi-siècle. Les Français sont inquiets de devoir payer toujours plus.  

Quant aux entreprises, avec une capacité d’autofinancement inférieure 
à celle des entreprises britanniques ou allemandes, elles pâtissent  
également du fait que l’épargne n’est pas incitée à aller vers la création 
d’entreprises ni vers l’innovation et que la fiscalité n’est pas orientée vers 
la création de richesse voire même qu’elle la décourage par son instabilité : 
création avortée en octobre 2013 d’un nouvel impôt sur l’excédent brut 
d’exploitation des entreprises (EBE), volte-face sur la taxation des PEA et 
de l’assurance-vie, recul sur la baisse de la TVA à taux réduit, fiscalisation 
excessive des dividendes, complexification des transmissions d’entreprises 
à tel point que beaucoup d’artisans ou d’entrepreneurs renoncent à 
transmettre leur entreprise familiale.  

Ces exemples reflètent une pression fiscale sur les contribuables et les 
entreprises françaises aggravée par l’instabilité et la complexité des 
normes. Cette complexité coûte chaque année 80 milliards d’euros à la 
France. Elle constitue ainsi un frein majeur à leur compétitivité et à leur 
développement ainsi qu’à l’attractivité de la France. Surtout pour les petites 
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entreprises qui ne disposent pas des ressources humaines, techniques ou 
financières en interne pour y faire face. Notre pays compte pourtant plus 
de 4 millions d’entrepreneurs et autant qui souhaiteraient créer leur 
entreprise. Ils sont l’avenir du pays pour sortir du chômage dans un monde 
où les grands projets industriels employant plusieurs milliers de personnes 
se font rares. Ce que ces entrepreneurs demandent, c’est une refonte totale 
de la fiscalité, une simplification des normes, la stabilité et la flexibilité et 
une baisse des charges.  

Ces deux dernières années, le Parlement s’est prononcé sur plusieurs 
textes supposés simplifier la vie des entreprises et ainsi relancer notre 
économie comme la loi du 2 janvier 2014 « d’habilitation à prendre par 
ordonnances diverses mesures de simplification et de sécurisation de la vie 
des entreprises » ou la loi du 1er juillet 2013 « habilitant le Gouvernement à 
adopter des mesures de nature législative pour accélérer les projets de 
construction » ; 

Malheureusement, ces mesures ne sont pas à la hauteur des attentes et 
des besoins des entreprises. Celles-ci n’ont plus le temps d’attendre que 
telle ou telle ordonnance soit promulguée. 

Les mesures du projet de loi relatif à la simplification des entreprises 
ne constituent pas de véritable « choc de simplification » comme cela aurait 
pu être envisagé suite à la publication des cinquante propositions du 
Conseil de la simplification pour les entreprises. Ce texte se résume 
finalement à un catalogue de « micro-mesures » très loin de réformes 
systémiques visant à mettre en œuvre la stabilité fiscale, la baisse de la 
pression fiscale et la simplification de l’accès à l’information fiscale.  

* * * * 

La présente proposition de loi constitutionnelle est inséparable d’une 
proposition de l’organique déposée simultanément par le même auteur.  

L’article 1er vise à constitutionnaliser le principe de non-rétroactivité 
fiscale. L’article 2 du code civil dispose que la loi n’a point d’effet 
rétroactif, mais sans garantie constitutionnelle, l’insécurité juridique 
demeure. L’article 1er vise à inscrire dans l’article 34 de la Constitution que 
les lois de finances adoptées en cours d’année ne pourront plus modifier les 
règles fiscales portant sur les revenus des entreprises perçus au cours de 
l’année concernée, sauf si l’intérêt général le justifie, ou si cette telle 
disposition allège le niveau des prélèvements obligatoires.  
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L’article 2 inscrit également dans l’article 34 de la Constitution le 
principe de « zéro charges supplémentaires », afin que chaque nouvelle 
imposition, changement d’assiette ou de taux soit compensé par une 
réduction au moins équivalente d’une autre imposition, afin de maintenir le 
niveau global des prélèvements obligatoires.  

L’article 3 vise à mettre fin à la publication des instructions fiscales 
souvent après l’entrée en vigueur de la disposition fiscale concernée. Une 
PME n’a pas les moyens financiers nécessaires pour surveiller les 
publications tout au long de l’année. La Cour des comptes a également 
relevé que les entreprises jugent les délais de consultation des instructions 
fiscales trop courts et déplore que certaines réformes entrent en vigueur 
sans que les termes des instructions fiscales soient connus en temps utile. 
La publication à date fixe permettra d’alléger la veille fiscale des 
entreprises et de renforcer leur information sur les conséquences fiscales de 
leurs décisions. L’article 3 modifie en ce sens l’article 34 de la Constitution 
en renvoyant à une loi organique le soin de préciser les modalités de mise 
en œuvre de ce principe. 
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PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE 

Article 1er 

Au cinquième alinéa de l’article 34 de la Constitution, après les mots : 
« de toutes natures ; » sont insérés les mots : « les règles relatives à 
l’assiette et au taux des impositions de toute nature ne peuvent avoir un 
effet rétroactif, sauf en cas de nécessité impérieuse d’intérêt général ou sauf 
si leur modification aurait pour objet de réduire cette assiette ou ce taux ; » 

Article 2 

Le dix-huitième alinéa de l’article 34 de la Constitution est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « Toute disposition augmentant le produit 
d’une imposition existante ou créant une imposition nouvelle ne peut avoir 
pour effet d’augmenter le produit global des prélèvements obligatoires. » 

Article 3 

Après le vingtième alinéa de l’article 34 de la Constitution, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Les mesures d’application des dispositions relatives aux impositions 
de toute nature sont publiées à date fixe dans les conditions prévues par la 
loi organique mentionnée au dix-huitième alinéa. » 

 

 



 



 


